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L OFFENSIVE CONTINUE 
Depuis de longs mois, la C.G.T. 

est la cible sur laquelle la réaction 
dirige son tir, dans le but d'abat-
tre l'édifice ouvrier, rempart du 
progrès et des libertés ouvrières. 

11 est concevable que le capita-
lisme et ses soutiens qui vivent 
d'un régime, basé sur l'exploita-
tion humaine à leur profit, ne 
soient pas décidés à abandonner 
leurs privilèges et s'appuient sur 
tous les concours pour maintenir 
leurs positions. 

Si, après la libération, quelque 
hésitation s'est manifestée dans les 
rangs des ennemis de la classe ou-
vrière, ces derniers, encouragés 
par la mansuétude dont on béné-
ficié les collaborateurs traîtres au 
pays, sont passés à une nouvelle 
offensive qui contraste singulière-
ment avec celle que nous avons 
connue dans les années qui ont 
précédé la guerre et l'occupation. 

Il n'est pas nécessaire de reve-
nir sur les méthodes employées ; 
après avoir fait le bilan de la situa-
tion au sortir c*e la tourmente, 
nous constations que le pays était 
ruiné. Deux solutions s'offraient à 
nous : solliciter de l'étranger, le re-
lèvement de la France ou bien se 
mettre au travail pour y parvenir 
nous-mêmes. 

Considérant que tout pays qui 
devient tributaire d'un autre sans 
contre-partie, se trouve placé obli-
gatoirement sous la dépendance de 
ce dernier, que d'autre part, les 
produits émanant de l'étranger ne 
par la mansuétude dont ont béné-
trepriseo et amènent le chômage à 
ceux qui seraient susceptibles d'y 
travailler, la C. G. T. optait pour 
la deuxième formule et entraînait 
courageusement la classe ouvrière 
vers l'effort rénovateur. 

Personne n'ose contester au-
jourd'hui, tout en les déclarant in-
suffisants, les résultats acquis dans 
le domaine de la production qui 
atteint celle d'avant-guerre, cepen-
dant, que l'on refuse à ceux qui 
ont permis ces résultats, les condi-
tions d'existence compatibles avec 
leur travail et leur dignité. 
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8 jours après avoir 
dit « ZERO » pour les 
Travailleurs du Rail, 

la Fédération 
enregistre 

une victoire 
En juin 1947, il fallut recourir 

est habituée aux réponses négati-
ves du chef du gouvernement 
quand il s'agit de questions reven-
dicatives purement vitales. 

L'expérience nous a prouvé que 
devant cette mauvaise volonté, cet 
entêtement qui coûte très cher, la 
voix (j'allais dire de la raison) dé-
terminante de C.G.T. finissait 
toujours par triompher. 

En ce qui concerne les Chemi-
nots, les choses ne vont pas autre-
ment . „ ;., . „ , 

En juin 1947,7 il fallut reicourrir 
à la grève totale pour fléchir la té-
nacité du Ministre dont les inté-
rêts sont apparus depuis longtemps 
opposés à ceux de notre corpora-
tion. .„ 

Nous n'oublions pas sa magnifi-
que création de la gare routière 
des Invalides, pas plus que ses ap-
nels à la radio où tout en jetant la 
confusion dans l'esprit du public 
sur la réelle valeur de nos reven-
dications, il s'essayait à briser no-
tre mouvement. (Suite page 2) 

Syndicat National des Officiers 
de la Marine Marchande 

de Nantes-Bretagne 

Non contents de manifester cette 
hostilité à l'endroit des travailleurs, 
nos gouvernants prétendent rédui-
re ceux-ci au silence, même par la 
procurent aucun travail à nos en-
forcé, en prétextant que leur ac-
tion répond à des mobiles politi-
ques. 

Après les événements que nous 
avons vécus, il est scandaleux 
d'user de tels procédés, dont le but 
est évidemment de créer la divi-
sion dans nos rangs, pour nous im-
poser les solutions auxquelles nous 
avions voulu échapper. 

La C. G. T. ne peut être accusée, 
de bonne foi, de n'avoir d'autre 
souci que la défense des intérêts 
des salariés, liée à l'intérêt gé-
néral. 

La démonstration n'est pas à 
faire, que là, oà ses pouvoirs pou-
vaient s'exercer, (la production), 
un bilan positif et conséquent est 
à enregistrer. 

Les revendications posées de-
puis 3 années, en matière salaires, 
résultent de causes indépendantes 
de sa volonté (montée constante 
des prix, même en période de blo-
cage des salaires, refus des pou-
voirs publics de prendre en consi-
dération les propositions et sug-
gestions de la C. G. T. relatives 
aux prix et à la fiscalité). 

Notre centrale qui a fait preuve, 
avec le concours de la classe ou-
vrière d'une grande clairvoyance 
et s'est efforcée de créer les condi-
tions favorables à une améliora-
tion constante de notre économie, 
ne pourrait consentir que ce soit 
justement ceux qui devraient en 
bénéficier, auxquels soient encore 
imposés des sacrifices. 

Nos adversaires peuvent atta-
quer notre mouvement, ils ne pour-
ront que renforcer la confiance des 
travailleurs à son égard. 

Les calomnies déversées sur la 
C. G. T., par ceux qui n'ont jamais 
apporté quoi que ce soit de positif 
à la classe ouvrière, nous dictent 
notre ligne de conduite: Union tou-
jours plus grande au sein de nos 
syndicats. 

G. JACQUET. 

LA GRÈVE 
DES GENS DE LA MER 

Devant les attaques systémati-
ques dont les établissements in-
dustriels de l'Etat sont en but ac-
tuellement dans les milieux parle-
mentaires, il est nécessaire, je pen-
se, de porter à la connaissance de 
tous, le point de vue des person-
nels de l'Etablissement d'Indret 
sur la question. 

La productivité de l'Etablisse-
ment d'Indret, comme celle de l'en-
semble des ports et arsenaux, 
souffre avant tout d'une mauvaise 
organisation administrative et 
comptable. 

Cette mauvaise gestion découle 
du fait d'une trop grande centra-
lisation qui ne fait de nos direc-
teurs locaux que de simples agents 
de transmission. 

De cette forme d'organisation il 
résulte : 

1° Une paperasserie et une perte 
de temps considérables pour la 
moindre des futilités administra-
tives ; (Suite page 2) 

La grève des officiers, et marins 
a été effective dans tous les ports 
de la Métropole et de l'Afrique du 
'Nord du 16 au 19 octobre. Fait uni-
que dans les annales du mouve-
ment syndical maritime, officiers 
et marins solidaires, viennent de 
remporter une grande victoire. 

Depuis juillet 1946, aucune aug-
mentation de salaires n'était venue 
améliorer leur sort, et le 16 juillet 
1947 un mouvement unanime de 
protestation et d'avertissement de 
24 h. était déclenché dans tous les 
ports français. 

Le 22 juillet, les deux fédérations 
maritimes remettaient à l'Arme-
ment et aux Pouvoirs publics leurs 
propositions de soldes, et ce n'est 
que le 15 septembre que le C.C.A.F. 
faisait connaître sa position sur le 
sujet. 

Dans un mémorandum, il expo-
sait de quelle manière il entendait 
que les salaires soient dorénavant 
établis dans la Marine marchande. 
Il est certain que nous ne nous 
attendions pas à voir l'Armement 
abonder dans le sens des revendi-
cations que nous avions formulées; 
mais de là à escamoter les pour-
centages parfaitement justifiés de 
nos propositions, le C.C.A.F. n'avait 
qu'un but, celui d'influencer le gou-
vernement, qui en définitif serait 
chargé de trancher le différent. 

Devant une prise de position 
aussi nette, les deux Fédérations 
maritimes ont répondu le 17 sep-
tembre par une note commune, ré-
futant point par point les argu-
ments développés par l'armement 
dans son mémorandum, en deman-
dant le maintien dans son intégra-
lité des légitimes revendications 
présentées. 

A la fin de septembre, nous avons 
fortement insisté auprès du Minis-
tre des T.P. et 'T. pour que nos 
propositions soient satisfaites dans 
le plus bref délai, et dans le même 
temps des télégrammes et résolu-
tions étaient adressés par tous les 
syndicats maritimes à la Présiden-
ce du Conseil, pour demander une 
solution urgente sur le problème 
des salaires dans la marine mar-
chande. 

Le 2 octobre, les Fédérations ma-
ritimes après examen de la situa-
tion créée par la carence gouverne-
mentale, convoquaient le 9 octobre 
à Paris, les secrétaires des grands 
ports pour définir l'attitude à adop-
ter en face de la situation. 

Entre temps, le Ministère des 
P.T. et T. faisait connaître ses pro-
positions, différant de très peu cel-
les du mémorandum, ce qui pour 
nous voulait dire en gros, accepta-
tion pure et simple des propositions 
formulées par l'Armement. 

Le 8 octobre 1947, parraissait à 
l'Officiel un arrêté fixant les sol-
des du personnel navigant, qu'una-
nimement rejetaient tous les syndi-
cats maritimes, et décidaient la 
grève générale pour le 16 octobre, 
à 7 heures. 

Après trois jours de grève, un 
accord était conclu, portant ouver-
ture de l'éventail des soldes et ma-
joration de celles-ci. Dans ces con>-
ditions, le travail reprenait dans 
tous les ports le dimanche 19 octo-
bre à 12 h. Après avoir examiné, 
du point de vue général, les consé-
quences de la grève des gens de 
mer, nos syndicats maritimes peu-
vent se féliciter de son issue heu-
reuse pour obtenir la prise en con-
sidération de leurs justes revendi-
cations. 

Ils constatent que malgré la dili-
gence des bureaux fédéraux et la 
brièveté de cette grève, celle-ci a 
cependant apporté une perturbation 
économique certaine. 

Aussi les Fédérations maritimes 
demandent aux officiers et marins, 
en égard aux résultats obtenus, de 
poursuivre les efforts incessants 
qu'ils ont déployés jusqu'à ce jour 

LA POLITIQUE 
des Prix et des Salaires 

Ce problème, toujours à l'ordre du jour depuis la Libération, ne 
laisse pas impassible la grande masse des salariés et des consom-
mateurs; 

Nous avions pensé, lors de la conférence du Palais-Royal, qu'un 
réel effort venait d'être tenté et qu'enfin une solution était trouvée. 

Nous avons bien vite déchanté lorsque nous avons constaté qu'avant 
même que l'augmentation des 25 % ait été appliquée à tous les tra-
vailleurs, le coût de la vie avait largement dépassé ce taux. 

Un autre espoir était né en nous au moment où C. G. T. et 
C. N. P. F. avaient conclu un accord sur le même problème. 

Dans les deux cas, les augmentations de salaires ne devaient avoir 
aucun effet sur les prix de vente aux consommateurs. 

Malheureusement, le résultat a été tout autre, puisque pour une 
augmentation moyenne des salaires de l'ordre de 36 %, le coût de la 
vie, en général, a été majorée de 95 % depuis juillet 1946. 

Va-t-on persister dans cette voix. On le croirait, car à l'ordre du 
jour du prochain C. C. N. est inscrit la revalorisation 'du minimum vital. 

Alors deux choses, ou bien on doit appliquer l'échelle mobile, ou 
bien nous devons agir pour une baisse généralisée des prix . 

La première solution a été rejetée par un bon nombre de militants 
comme ne pouvant apporter un remède à la situation des salariés. 

Reste le second point sur lequel nous avons particulièrement insisté 
mais qui n'a toujours pas été solutionné. 

A notre avis, plutôt que de revaloriser les salaires périodiquement 
comme cela a été fait depuis un an et toujours avec un certain retard 
sur le coût de la vie, appliquons franchement l'échelle mobile, ce qui 
aurait, si elle est appliquée d'une façon intelligente, comme premier 
avantage de ne pas détruire la hiérarchie, et menons parallèlement une 
lutte acharnée contre la hausse des prix. 

Naturellement, on ne doit pas avoir d'attitude équivoque et par 
notre action exigeons une taxation de tous les produits industriels et 
agricoles à la production, car si cette mesure n'était pas prise et qu'on 
se contenterait de fixer les prix au détail, comme cela a toujours été 
fait, aucune solution n'est possible. 

On trouve bien le moyen de fixer les salaires par arrêtés minis-
tériels, alors pourquoi ne pas le faire dans l'autre sens, est-ce que ce 
sont toujours les mêmes qui doivent être tondus. 

Dans un précédent article intitulé: « A propos d'accord » nous 
disions qu'il était grand temps d'agir, le C. C. N. va se réunir, entre 
les congres il est souverain, chaque délégué va bien apporter la tempé-
rature de ceux qu'il représente, alors une décision ferme et énergique 
doit être prise si l'on veut éviter la catastrophe. 

P. ROLLAND. 

Une matinée dansante I Le 2me Cross 
des Syndicats 

au Petit-Port 
Le Syndicat des Transports or-

ganise le dimanche 28 novembre 
1947, à 14 h. 30, salle des fêtes di 
la Bourse du Travail, une grande 
matinée dansante, au profit de sa 
Caisse de Secours, avec le con-
cours de « Ronald-Musette ». 

Au cours de cette fête, aura lieu 
une tombola volante dotée de nom-
breux lots de réelle valeur. 

A cette occasion, le syndicat fait 
appel aux travailleurs pour qu'ils 
viennent nombreux apporter une 
aide dont 'nos camarades les plus 
déshérités bénéficieront. 

En assistant à cette matinée, 
Vous vous distrairez en même 
temps que vous accomplirez une 
une bonne œuvre. 

dans l'intérêt de l'économie géné-
rale du pays. 

Il est bon de souligner la par-
faite unité qui a régné entre les 
officiers et marins, de la base au 
sommet, tant sur le plan profes-
sionnel que sur le plan syndical. 

Le fait de cette unité a été l'élé-
ment décisif de leur victoire com-
mune. 

Les syndicats maritimes souli-
gnent également l'appui qu'ils ont 
trouvé auprès des autres organisa-
tions syndicales confédérées, et ils 
tiennent à remercier tout particu-
lièrement les syndicats des Ports 
et Docks pour leur solidarité agis-
sante et à les, assurer de leurs meil-
leurs sentiments de fraternité. 

LE CALLO Yves, 
Secrétaire général 

du Syndicat des Officiers 
Marine Marchande 

Nantes-Bretagne 

Le dimanche 30 novembre, au 
Petit-^Port, se déroulera le 2e Cross 
des Syndicats, organisé par l'Union 
Locale, en accord avec la F.S.G.T. 

Nul doute que le succès que con-
naîtra cette épreuve cette année 
sera encore plus éclatant que le 
précédent, en raison de la popula-
risation qui en est faite. 

Déjà chaque club se prépare, ee 
qui fait présager d'une lutte inté-
ressante entre les équipes et cou-
reurs qui vont s'affronter. 

L'entraînement est commencé 
depuis le début du mois à Nantes 
et Rezé, les prix dont sont doté» 
les 5 épreuves qui sont courues : 
féminines, cadets, juniors, seniors 
et vétérans, représentent un enjeu 
qui ne peut que donner plu» 
d'éclat à cette compétition. 

A cette occasion, la F.S.G.T. or-
ganisera un cyclo-crose qui doit 
également remporter un erros suo 
ces. 

Rappelons enfin que les vain-
queurs des catégories cadets, ju-
niors et seniors seront qualifiés 
pour le Cross des Syndicats de la 
région parisienne, le 14 décembre. 

Tous les tarvailleurs, en se fai-
sant un devoir d'encourager le 
sport ouvrier, pourront assister à 
un spectacle aeréablp.. 

Tous le 30 novembre, au Petit-
Port. 

* 



8 jours après avoir dit 
« ZERO » pour les 

Travailleurs du Rail, 
la Fédération enregistre 

une victoire 
(Suite de la première page) 

M. Moch est un coutumier du 
fait. Pareilles manœuvres ont été 
utilisées à l'égard de nos camara-
des du métro, où dans une période 
où les mamans des tous petits at-
tendaient et attendent encore dô 
longues heures, faute de carburant 
que soit distribué le lait ; l'essence 
coulait à flot à Paris. D'ailleurs ce-
ci nous vaut pour le présent, la 
belle situation que nous connais-
sons. 

Dès le début du mois dernier, la 
hausse sans cesse croissante du 
coût de la vie obligeait (à chacun 
la responsaLilité découlant de ses 
théories) la Fédération des Chemi-
nots à demander qu'on veuille bien 
nous inclure dans la liste des béné-
ficiaires du protocole arrêté par la 
C.G.T. et le C.N.P.F. 

On nous a répondu alors que les 
Il % ne s'appliquent pas à notre 
grande industrie. 

Sans doute nos gouvernants pen-
saient-ils être à même de vivre eux-
mêmes avec 7.210 fr., indemnités 
comprises, représentant le salaire 
d'un manœuvre à Nantes. 

Si d'aventure nos hommes veu-
lent bien venir tenir la queue de 
poêle, noua n'en serons point ja-
loux et les invitons aimablement. 

Les pourparlers furent laborieux, 
difficiles et déjà la presse réaction-
naire voyait poindre avec félicité 
un nouveau conflit que par avance 
elle baptisait de politique. 

Pour ces Messieurs nous indiquons 
qu'en effet nos revendications sont 
faites de la politique du droit à la 
vie. Pour ce qui est du chef d'or-
chestre clandestin, il y a bien long-
temps que nous l'avons identifié. 
Disons que celui qui préside à la 
politique des salaires bloqués et 
des prix en continuelle hausse, 
n'est pas clandestin, c'est un fichu 
chef d'orchestre dont ies SOns dis-
cordants ne parviennent que d'un 
orchestre de misère. 

Dans cette phase particulière-
ment grande de notre lutte pour 
des améliorations d'existence et la 
conservation de nos droits syndi-
caux, la Fédération enregistre un 
beau succès puisque 80 ■% de nos 
revendications ont été résolues. 

Résultat dû, uniquement, à la té-
nacité du bureau fédéral, que le 
Conseil National, convoqué extra-
ordinairement le 27 octobre, félici-
tait. 

Oui il y a succès quand on consi-
dère que huit jours auparavant M. 
Moch retour d'Amérique avait dit 
non, d'un ton cassant n'admettant 
pas la réplique, qu'au surplus cet-
te déclaration négative, prenait 
toute sa valeur après un séjour 
d'un mois au grand pays de la dé-
mocratie américaine. 

Bien sûr la tâche est loin d'être 
terminée, d'autres épreuves atten-
dent encore les Cheminots, qui 
n'admettront jamais d'être des tra-
vailleurs diminués. 

L'histoire du mouvement ouvrier 
s'enrichit de plusieurs victoires, 
gaz, électricité, métro, cheminots, 
desquelles il convient de tirer les 
conséquences. 

En aucun cas il n'a été possible 
depuis quelques mois d'enregistrer 
la compréhension des pouvoirs pu-
blics, à l'endroit des Cheminots. 

En octobre, comme en juin, seu-
le la puissance de la Fédération a 
été déterminante. 

Aussi n'est-il pas question de 
laisser hypothéquer l'avenir, où 
comme dans le passé, notre arme 
sera l'Unité. 

Il est significatif, dans une pé-
riode, comme celle que nous tra-
versons d'entendre de vieux re-
frains repris sur l'air des lampions 
comme « l'indépendance », « l'auto-
nomie », qui cadrent parfaitement 
avec le programme des forces ré-
trogrades. 

A ceux que n'aveuglent pas l'an-
ticommunisme, nous demandons 
seulement de juger de l'attitude 
des dirigeants du syndicat autono-
me des conducteurs du métro. Les 
premiers à déclencher la grève, 
mais aussi les premiers à repren-
dre le travail sous la protection 
des mousquetons des C.S.R. 

Les Cheminots sont moins in-
conscients que ne le pensent les 
intrigants du Ministère du Bd St-
Gèrmain. 

Ils revoient la belle figure de 
Pierre Sémard, combattant infati-
gable de l'unité ; spectateurs ou 
acteurs, mais tous victorieux des 
luttes et souffrances que leur ont 
valu la division d'un temps révolu; 
ils anprécient 1P trésor qu'il leur a 
légué au seuil de la mort, et pour 
rien au monde ne laisseront détrui-
re SOB œuvre. M. GARAND 

Du progrès sur le Port 
Considérant l'extrême difficulté 

d'une cohésion totale des services 
de sécurité sur les trois points 
principaux d'activité portuaire, qui 
sont présentement qualifiés pour 

Exposition du Travail 
« Les meilleurs ouvriers 

de France » 
La belle tradition des exposi-

tions nationales du Travail, orga-
nisées pour décerner le titre de 
« Meilleur Ouvrier de Fiance », 
sera renouée en 1948. 

Comme avant 1939, les plus lia-
biles « manuels » de France, de 
toutes les professions, pourront, 
tous les trois ans, exposer leurs 
œuvres exécutées d'après un pro-
gramme précis et en temps limité. 

L'Exposition Nationale, qui se 
tiendra à Paris, en novembre 1948, 
sera précédée, dans chaque dépar-
tement, d'une exposition prélimi-
naire, où un jury compétent fera 
le choix des œuvres dignes de fi-
gurer à l'Exposition Nationale. 

Pour la Loire-Inférieure, l'expo-
sition départementale durera du 
20 juin au 20 juillet 1948, au Châ-
teau des Ducs à Nantes. 

Il est prévu un programme de 
travail pour tous les métiers mas-
culins et féminins qui ont été ran-
gés dans 21 groupes, chaque grou-
pe comprenant plusieurs classes. 

Le Comité exécutif de l'exposi-
tion nommé par M. le Préfet com-
prend des représentants de l'En-
seignement Technique, du Patro-
nat, des syndicats ouvriers, des, 
syndicats artisanaux et quelque» 
« meilleurs ouvriers de France ». 

Il fait appel à tous ceux qui ont 
conscience de parfaitement con-
naître leur métier, à ceux qui sa-
vent ajouter à une exécution im-
peccable, la finesse et un goût 
très sûr. 

Les inscriptions peuvent com-
mencer dès maintenant au Secré-
tariat de l'Exposition, à la Préfec-
ture, 1er étage, salle 18, les jeudis 
et samedis, de 10 à 12 heures et de 
14 à 17 heures. Il sera remis à 

tous ceux qui veulent se rensei-
gner les programmes se rappor-
tant à leur profession. 

Enfin, une exposition libre ac-
compagnera l'exposition des can 
didats au titre du « Meilleur Ou-
vrier de France », c'est-àdire que 
tous ceux qui voudront exposeï 
des œuvres exécutées hors pro-
gramme pourront le faire libre-
ment ; il s'agira simplement pour 
eux, de donner leur nom, profes-
sion, et les caractéristiques de 
l'œuvre exposée, quelques semai-
nes avant le 20 juin 1948, à une 
date qui sera fixée ultérieurement. 

Les jurys attribueront des ré-
compenses, indépendantes de cel-
les qui seront réservées aux can-
didats « Meilleur Ouvrier de 
France », aux plus remarquables 
de ces œuvres. 
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le trafic dans le port de Nantes : 
l'Union Maritime de la Basse-
Loire, en accord avec les organi-
sations syndicales patronales et 
ouvrières avec le concours notam-
ment des Ponts et Chaussées ont 
établi un service de sécurité socia-
le pour les ouvriers dockers. 

C'est un progrès incontestable 
pour la corporation et son besoin 
s'en faisait d'autant plus sentir, 
que dans maintes organisations, 
industrielles et commerciales, cela 
existe, en fait, depuis longtemps. 

Mais pour compléter, dans une 
certaine mesure, ces dispositions, 
il serait souhaitable dans un pro-
che avenir, de voir sur les trois 
quais principaux — des douches — 
pratiquement utilisables après les 
heures de travail, le plus rapide-
ment possible sur les deux quais 
où se manutentionnent principale-
ment les pondéreux (Wilson et 
Roche-Maurice), ensuite les quais 
centraux où il se fait aussi sou-
vent des travaux « salissants ». 

L'œuvre ne pourra être effec-
tive que sans l'ensemble de ces 
mesures, auxquelles peuvent 
s'ajouter la création de cantines 
où elles manquent sur les quais 
précités, étant d'une utilité pri-
mordiale pour les besoins du tra-
vail nécessitant très souvent une 
périodicité de trois schifts de huit 
heures, obligeant toujours es doc-
kers à casser la croûte sur place 
— et d'arriver chez eux dans des 
moments où il est matériellement 
impossible de faire une toilette 
décente, dans un intérieur qui ne 
se prête pas souvent, malheureu-
sement, à ce genre d'opération, 
étant donné qu'il ne dispose que 
de moyens primitifs pour cet ob-
jet. 

Il faut remercier sincèrement 
les organisations sociales et pri-
vées qui peuvent faire, dans cette 
voie un effort pour améliorer les 
besoins de la corporation et don-
ner la dignité qui convient à l'ou-

Les Voyageurs 
de Commerce 

et la question 
des Carburants 

A l'appel de la Fédération Natio-
nale, tous 15s camarades du Syndi-
cat des Voyageurs de l'Ouest ont 
été alertés èt convoqués pour le sa-
medi 25 octobre, à 10 heures, au Sié-
gé, C&'fé de l'Europe, place du Com-
merce. Toutes les voiturès disponi-
bles étant mobilisées pour se rendre 
en cortèg à la Préfecture. 

Une manœuvre dô la CJS.N. ayant 
alerté le Préfêt, celui-ci interdit la 
manifestation et fit demander per-
sonnellement aux dirigeants du syn-
dicat dê surseoir au défilé des voi-
tures. La bienveillancè que l'ancien 
secrétaire général de la Préfêcture, 
actuellement préfet intérimaire de la 
Loire-Inférièure, nous a toujours té-
moigné, ne nous permettait pas dê 
passer outre à son interdiction. 

A 10 heures, devant une salle or-
chi-combl3, sous la présidencè du 
camarade Brouard, doyen d'âge de 
notre syndicat (notre camarade Pi-
ron s'étant excusé) ayant à ses cô-
tés les membres du bureau syndical 
èt les camarades Jacquet et Rolland, 
secrétaires de l'Union Départemen-
tale et de l'Union Locale des Syndi-
cats, la séance est ouverte. 

Notre sècrétaire générai Alcal&y 
prend la parole et remercie d'abord 
lês camarades d'avoir répondu avec 
enthousiasme à l'appel qui leur 
avait été lancé. Plus de 150 voiturès 
automobiles sè trouvaient prêtes à 
défiler, mais il explique comment la 
manœuvre de la C.iS.N. empêche en 
fait la démonstration, ce qui èst une 
nouvelle preuve de la façon dont les 
dirigeants de cet organisme com-
prennent les intérêts de notrê cor-
poration. Il brosse un tableau de la 
situation faite à nos camarades au 
point de vue attribution en carbu-
rant, fait ressortir que l'intérêt du 
consommateur est lié à l'activité des 
V.R.P. qui distribuent les produits 
au secteur régulier et lancé le mot 
d'ordre « de l'essence pour les V.R. 
P. pour la suppression du marché 
noir ». I 

L'ordre du jour dont lecture est 
donnée 5st adopté à l'unanimité et 
sera remis au Préfet. 

Le camarade Jacquet, secrétaire 
dè l'Union Départemental^, expose 
ensuit? le lien qui unit tous les sa-
lariée au sein de la C.G.T. et définit 
le rôle primordial que doivent jouer 
les V.R.P. dans l'économie du pays. 
Il nous apporté le salut fraternel 
de tous nos camarades travailleurs 
5t nous assure dS leur appui. 

L'ordre du jour a ensuite été por-
té au Préfet pour être transmis au 
Président du Conseil. 

LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
GENERALE DU SYNDICAT 

DES VOYAGEURS 
ET REPRESENTANTS 

DE COMMERCE DE L'OUEST 
Notre a3sêmfblée générais s5 tien-

dra 15 13 décembre, à 14 h. 30, à 
notre Siiègre, Café de l'Europe. 

Il est absolument indispensable 
que tous nos camarades y assistent 
car dès questions très importantes 
seront débattues, notamment celle 
de la cotisation pour 1948. 

Notrê camarade Huteau y traitêra 
du problème des Sections Profession-
nelles et de leur importance, Sn vue 
de la conclusion des conventions 
collectives. 

Camarades ! tous à notre Assem-
blée Générale du 13 Décembre. 

NON! Nous ne sommes pas des budsGtivores 

CROSS DES SYNDICATS 
C'est le dimanche 30 novembre, 

à 14 heures, qu'aura lieu, au Petit-
Port, le Cross des Syndicats. 

Comme 1 ' année précédente, 
l'Union Locale en accord avec la 
F. S. G. T., organise cette impor-
tante épreuve dotée de très nom-
breux prix (10 par série) plus un 
classement sur un certain nombre 
de coureurs par catégorie, chaque 
classement sera do'té d'un fanion. 

L'année dernière, cette épreuve 
eut un réel succès. Depuis de nom-
breuses équipes d'entreprises ont 
été constituées, ce qui nous per-
met d'espérer cette année un nom-
bre encore plus important de par-
ticipants. 

Les bulletins d'engagements sont 
à la disposition des syndicats et 
des sections syndicales au secréta-
riat de l'U. L., le prix d'engage-
ment a été fixé à 5 francs. 

Etarft donné l'importance de cet-
te épreuve et les frais qu'elle né-
cessite, nous demandons à nos ca-
marades des comités d'entreprises 
de bien vouloir insister près de leur 
direction respective pour l'obten-
tion éventuelle d'une subvention, 
et aux syndicats de répondre fa-
vorablement à la circulaire qui 
leur a été adressée, l'Union Locale 
ne pouvant supporter seule les 
frais d'organisation. 

Pour la défense du sport ouvrier, 
pour la réussite du Cross des Syn-
dicats, camarades, faites la propa-
gande nécessaire et venez en mas-
se au PethSPort, le dimanche 30 
novembre. P. ROLLAND. 

(Suite de Ire page) 
2° Un retard constant dans l'ap-

plication des lois (législation du 
travail en particulier), ce qui cau-
ce un triple travail de rappel ; 

3° Une entrave totale à toute 
initiative émanant du personnel à 
quel qu'échelon que ce soit. 

D'autre part, la comptabilité 
toute particulière de la Marine n'a 
pas été conçue pour définir nette-
ment le « prix de revient » sur le 
plan local. Elle manque en quel-
que sorte de sélectivité. Elle est 
encombrée de frais généraux rela-
tifs aux études à longs termes, en-
treprises au Bureau d'études, au 
Laboratoire ou à la Station d'es-
sais, non pour le profit de l'Eta-
blissement seul, mais pour celui de 
l'industrie française toute entière, 
voir même de l'industrie mondiale. 

Une réforme profonde s'impose 
donc, tant dans l'organisation ad-
ministrative que comptable, qui 
nous permettra une diminution de 
nos frais généraux par un allége-
ment de notre administration, et 
la détermination de nos prix de 
revient exacte par la prise en 
compte des seuls frais généraux 
relatifs à notre « production ». 

Ceci implique que chaque éta-
blissement doit être en mesure de 
dresser son propre bilan, c'est-à-
dire qu'il doit jouir d'une complète 
autonomie administrative et finan-
cière affranchie de la rigidité des 
chapitres budgétaires. 

Il est certain qu'une telle orga-
nisation de nos établissements in-
dustriels de l'Etat est abhorrée 
des grands trusts privés concur-
rents, pour cette seule raison que 
nos établissements deviendraient 
de véritables « usines témoins » 
dévoilant le « secret des prix de 
revient industriels » et par voie de 
conséquence annihilant « le mono-
pole' des prix de vente » et des 
marges bénéficiaires scandaleuses. 

Il y a là une menace sérieuse 
contre l'omnipotence de6 truste et 
c'est ce qui explique cette offen-
sive acharnée et sournoise contre 
nos établisements industriels de 
l'Etat, qui, si elle réussissait, se 
terminerait vraisemblablement par 
une spéculation scandaleuse sur la 
cession de nos usines aux entre-
prises privées. 

Cette offensive des trusts contre 
nos établissements n'est pas à né-
gliger. Sans vouloir faire surgir le 
fontôme h tous les couloirs nous 
pouvons affirmer que partout on 
essaye d'infiltrer le loup dans la 
bergerie. •. f'^j 

Les trusts y sont partiellement 
arrivés en ce qui concerne l'Eta-
blissement d'Indret. Nous avons en 
effet le triste privilège de posséder 
un € ingénieur conseil » spéciale-
ment chargé de la Fonderie ; cet 
ingénieur, qui nous est d'ailleurs 
[| I I !l I 1 I I ■ I I: l lllll I I I I I I I ! I I 

descendu du ciel vychissois, sup-
plante tous nos cadres. 

Paré des plus sérieuses référen-
ces professionnelles, membre très 
influent dans les hautes sphères du 
patronat français, en particulier à 
l'association des patrons fondeurs, 
cet ingénieur fait chez nous la 
pluie et le beau temps... le plus 
souvent la pluie ! 

Bien qu'ayant apporté quelques 
améliorations et modernisations 
dans les méthodes de travail (pas 
si bête !) notre ingénieur conseil 
semble rechercher toutes les com-
mandes délaissées par les entrepri-
ses privées parce que non renta-
bles ; de plus par des modifica-
tions permanentes du travail qu'il 
ordonne, il oblige les ouvriers à 
recommencer plusieurs fois de sui-
te leur travail. Un sabotage systé-
matique de la production ne s'ef-
fectuerait pas autrement ! 

Tout le monde s'en rend compte 
à la Fonderie, du manoeuvre au 
chef d'atelier ; personne ne peut le 
démontrer de façon péremptoire, 
évidemmient ! 

En conclusion, s'il est vrai que 
nos rétablissements sent d'une 
mauvaise rentabilité, ce qu'il fau-
drait tout de même démontrer, au-
cun grief ne peut en être fait au 
personnel ouvrier qui travaille 
avec autant d'ardeur que nos ca-
marades de n'importe quel autre 
chantier privé et dont la qualité 
du travail est généralement nette-
ment supérieure. La cession de nos 
établissements à l'industrie privée 
ne saurait donc être un remède ; 
seule une réforme administrative 
hardie résoudra le problème et do-
tera l'Etat d'entreprises de rap-
port, tout en assainissant le mar-
ché des produits industriels. 

Je disais qu'il restait à démon-
trer que nous, ouvriers d'état, 
étions des budgétivores ; nul n'a le 
droit en effet d'accuser sans preu-
ve, or je pense que ces preuves 
seront difficiles à fournir quand 
on saura que, malgré les sérieux 
handicaps stigmatisés plus haut, 
l'Etablissement d'Indret a réalisé, 
au cours de l'exercice 1946, pour 
les travaux les plus importants, un 
bénéfice de plus de 3.250.000 fr. 

Quant à l'ingénieur-conseil dont 
il est fait mention ci-dessus, em-
ployé à l'Etablissement aux ap-
pointements annuels, nets, de plus 
de 500.000 fr., il fut l'objet d'ordre 
ministériel (Ministère Tillon), 
adressé à la Direction d'Indret or-
donnant son remplacement immé-
diat (fin d'année 1946). Quelques 
lenteurs, bien entendu, dans l'exé-
cution de cet ordre (oh ! force 

d'inertie !)... et puis ce fut la chu-
te du gouvernement !... Et depuis-
rien ! Pourquoi ? 

E. BOURMEAU, 
Secrétaire du Syndicat C.G.T. 
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L'infanorlsatlon sociale des salaries agricoles 
arme de la réaction 

vrier docker, que l'on a trop sou-
vent oublié et auquel il a droit, 
comme ses camarades plus favori-
sés, par leur situation sédentaire 
d'ateliers ou de chantiers. 

A. THOMAS. 

Nos syndicats et la Fédération 
de l'Agriculture ont toujours lutté 
contre l'intériorisation faite dans 
tous les domaines aux salariés 
agricoles. 

Cette infériorisation se manifes-
te brutalement en matière de lois 
sociales, de salaires, de congés 
payés, de temps de travail. 

Un tour d'horizon permettra de 
voir quelles sont les armes em-
ployées et le but poursuivi par la 
réaction. Après la libération, nous 
avions le ferme espoir de voir se 
combler le fossé qui séparait le sa-
lariat agricole des autres travail-
leurs et différents textes, notam-
ment les lois du 22-846 et 22-5-45 
permettaient d'espérer que les lois 
sociales s'étendraient uniforme 
ment à tous les salariés à quelles 
professions qu'ils appartiennent. 

Actuellement, il n'en est rien et 
les quelques résultats acquis s'ef-
fritent de jour en jour devant 
l'érosion constante de la réaction 
qui relève la tête. Une action syn-
dicale vigoureuse est seule capa-
ble d'amener la parité absolue en-
tre tous les travailleurs. 

LES LOIS SOCIALES 
De tout temps, la séparation des 

travailleurs des villes de ceux des 
champs a été l'arme qui a permis 
il la réaction de dominer le peuple 
et seuls des coups de boutoir com-
me en 1936, la libération, où la 
classe ouvrière était unie, l'ont fai-
te reculer. 

En matière accidents du travail, 
il a fallu vingt-quatre ans de ré-
flexion, vingt-quatre ans pendant 

lesquels les ouvriers agricoles 
n'avaient droit à aucune répara-
tion quand ils étaient blessés au 
service de leurs patrons. C'est en 
effet en décembre 1922, que les sa-
lariés agricoles ont obtenu une ga-
rantie pour les accidente du tra-
vail, alors que les autres salariés 
en bénéficiaient depuis avril 1898. 

Actuellement, nos camarades de 
l'industrie bénéficient de la sécuri-
té sociale qui, depuis janvier 1947, 
englobe le risque accident du tra-
vail et la maladie professionnelle. 
Ces risques sont maintenant pour 
eux des risques sociaux, c'estjà-dire 
que les accidents de travail sont 
des risques propres à leur existen-
cet de travailleurs et comme tels 
garantis comme les autres risquea 
de la vie : maladie, maladie de lon-
gue durée, invalidité, etc... 

Pour les agricoles, c'est toujours 
la loi du 15-12-1922 qui nous régit 
et laisse subsister le risque profes-
sionnel et les anomalies qui décou-
lent des textes, notamment les sa-
laires de base qui servent au cal-
cul des indemnités, l'obligation de 
passer par les assurances : compa-
gnies ou mutuelles, dont la ges-
tion échappe aux bénéficiaires. 
LES ASSURANCES SOCIALES 
En assurances sociales, le décret-

loi du 30-10-35 est encore en vi-
gueur et dans ce domaine le re-
tard n'est pas moins considérable. 
Certes, on a tenté, devant notre 
action, de nous accorder une cer-
taine parité dans les prestations. 

(Suite page S) 



CHATEAUB RIANT 
Les ouvriers veulent vivre ! 

lïïifériorisation sociale des salaries agricoles, ane de la réactioi 

Fatigué de tourner dans le fa-
meux cycle infernal, une juste co-
lère anime les travailleurs, la vie 
devient impossible. 

Le prix de la viande a doublé 
depuis mai ; encouragés par le 
Gouvernement qui a confié le plan 
de congélation à des trafiquants, 
40.000 maquignons et chevillards 
continuent à amasser des mil-
liards. 

Le lait, le beurre, les œufs, sont 
pour les riches. Les enfants des 
travailleurs sont menacés de mort. 
Le lait déjà; rare, est trop cher. 

Mais le trust Maggi empoche 
tout de même les 66 % de hausse. 

Le beurre est parcimonieuse-
ment distribué. Mais 70 % de ce-
lui-ci passe au marché « noir » où 
il atteint 1.100 francs le kilo. 

Les œufs coûtent 252 francs la 
douzaine, alors qu'ils sont payés 
140 francs aux paysans. 

Le camembert introuvable est 
au prix du poulet d'avant-guerre, 
mais deux cents tonnes de brie 
sont jetées dans la Loire à Nan-
tes et cent tonnes se décomposent 
dans les entrepôts de Lyon. 

Et les sociétés fromagères aug-
mentent leurs bénéfices. 

Nos 200 grammes de pain sont 
chers et insuffisants ; le blé amé-
ricain, payable en dollars se ra-
réfie. 

Roquefort de 6 millions en 1945, 
passe à 13 millions en 1946. 

Mais les Allemands mangeront 
du pain. 8 millions de quintaux de 
céréales pour la France, et 20 mil-
lions pour l'Allemagne, tels sont 
les chiffres de livraison prévus par 
l'Amérique pour le deuxième se-
mestre 1947. 

L'Allemagne d'abord, dit-on chez 
les capitalistes. Mais l'U.R.S.S. se 
propose de nous livrer 1.500.000 
tonnes de blé, non contre des dol-
lars, mais en échange de produits 
fabriqués par la main-d'œuvre 
française, que l'impérialisme du 
dollar menace de chômage. 

Le sucre augmente encore et va 
en Allemagne. 

A ceux qui insistent pour qu'il 
reste en France, pour nos bébés et 
nos vieux, le Gouvernement ré-
pond par les gaz lacrymogènes. 

Voilà donc au grand jour, les 
conséquences d'un gouvernement 
de famine et de faillite, plus sou-
cieux de s'aligner sur le dollar que 
de faire confiance aux masses la-
borieuses de notre pays. 

Mais ce marasme déclenché et 
organisé par l'impérialisme, dans 

lequel notre gouvernement n'est 
plus qu'un jouet, ne doit pas pro-
voquer dans les rangs de la classe 
ouvrière l'abandon de la lutte sans 
merci que nous livrons depuis les 
débuts de notre grand mouvement 
syndicaliste. Nous devons au con-
traire resserrer nos rangs et unir 
nos efforts derrière notre Bureau 
confédéral pour imposer : 

L'application du plan de ravitail-
lement de la C.G.T. ; 

La modification des abattements 
de zones sur les salaires et faire 
cesser leur injustice ; 

La baisse effective des prix par 
la suppression des intermédiaires 
inutiles et par la diminution des 
marges bénéficiaires des grosses 
sociétés 

La suppression des 40.000 maqui-
gnons et chevillards inutiles qui 
affament la population ; 

L'augmentation de la ration de 
pain des travailleurs aux dépens 
de celle allouée aux oisifs. 

En un mot, les ouvriers veulent 
que ça change et *nous l'obtien-
drons que par notre force, notre 
unité et notre travail. 

C. MORIN, 
Secrétaire général U.L 

Activité Syndicale 
aux fours à chaux cPErbray 

Il a fallu aux Fours d'Erbray, 
que le syndicat rentre une fois de 
plus en lutte pour obtenir l'aug-
mentation découlant de l'arrêté du 
21 août 1947. 

En effet le directeur reprenait 
les salaires d'avant le 1er juillet 
1946 pour calculer l'augmentation, 
ce qui ne donnait plus H % de 
majoration, naturellement . 

Mais malheureusement pour M. 
le Directeur des Fours à Chaux, il 
y a sur son chantier un syndicat. 

Ei Ce syndicat bien soudé a su, 
une fois de plus par son action, ob-
tenir le dû des ouvriers. 

Encore une difficulté de surmon-
ter, mais les gars des Fours à 
Chaux resteront unis, car ils sa-
vent que tant qu'il y aura de tels 
exploiteurs, la clé de la victoire re-
posera sur l'unité ouvrière. 

AVIS 

Tous les dimanches, les Camara-
des pourront consulter à la perma-
nence, de 10 h. 30 à 12 heures, les 
nouveaux salaires, pour les ap-
prentis, les gens de maisons, les 
couturières, les modistes, les bû-
cherons, etc... 

(Suite) 

Il n'en reste pas moins que si les 
cotisations sont inférieures (ce qui 
avantage surtout le patronat, (les 
indemnités journalières, les pen-
sions sont dérisoires. Il suffit de 
citer que dans l'industrie, le sala-
rié malade touche au maximum 
200 francs par jour, alors que dans 
l'agriculture, ce maximum est de 
75 francs. 

La gestion des caisses échappe 
également aux salariés. En effet, 
trois salariés/ figurent dans les co-
mités de gestion provisoires et sys-
tématiquement, ils sont battus lors 
des votes qu'on ne ménage guère, 
alors que dans les caisses de Sé-
curité sociale, la représentation 
ouvrière est de deux tiers dans les 
conseils . 

La décision avait pourtant été 
prise dans la loi de finances du 31 
décembre 1946 qu'un texte inter-
viendrait avant le 31 janvier 1947 
pour établir la parité des agricoles 
avec l'industrie. Cette loi n'a pas 
été respectée et malgré nos protes-
tations, nos campagnes, notre sort 
n'est pas encore réglé. On a fait 
autour des assurances sociales et 
accidents du travail la campagne 
de promesse, de temporisation. 

En remettant toujours à plus 
tard, on veut mettre à l'épreuve 
l'endurance de la classe ouvrière 
et la force de son unité. 

Cette force syndicale doit se ma-
nifester dans le domaine des lois 
sociales avec autant de puissance 
que dans le domaine revendicatif. 

LES ALLOCATIONS 
FAMILIALES 

Là surtout, 1'infériorisation est 
plus criante et les manœuvres de 
la réaction plus visibles. 

La loi du 22 août 1946 s'appli-
quait indistinctement à l'agricul-
ture et à l'industrie. Des aménage-
ments par paliers étaient prévus 
pour q'au 1-7-47, les mêmes allo-
cations soient payées à tous les 
salariés d'un même lieu. Mais la 
réaction ne l'entendit pas de cette 
oreille, et, profitant d'un change-
ment de majorité, les dispositions 
prises pour relever les prestations 
familiales ne s'appliquent pas à 
l'agriculture (à la demande de M. 
Robert Schumann). Ainsi, le pre-
mier relèvement de 10 %, puis le 
second de 25 %, établît la différen-
ce entre catégories sociales. Les 
salariés agricoles se trouvent èj 
nouveau infériorisés vis-à-vis des 
autres salariés. On constate ainsi, 
dans le même lieu, des écarts con-
sidérables dans les allocations fa-
miliales agricoles et industrielles. 

A Paris, par exemple, un em-
ployé des caisses agricoles aura 
pour ses deux enfants : 

Allocations familiales. 1.130 » 
Salaire unique 2.260 » 

Total 3.390 » 
tandis que l'employé de la Sécurité 
Sociale aura : 

Allocations familiales. 1.400 » 
Salaire unique 2.800 » 

Total 4.200 » 
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L'activité féminine dans la métallurgie nantaise 
Le samedi 8 novembre, le Syndi-

cat de la Métallurgie de Nantes 
avait convoqué une conférence de 
femmes en vue d'examiner le tra-
vail réalisé depuis une année d'ac-
tivité de la commission chargée 
des questions féminines. 

Les conditions actuelles de tra-
vail ont entravé le succès qu'au-
rait dû avoir cette assemblée, ce-
pendant, l'on peut dire, qu'une dis-
cussion intéressante permit de 
connaître la situation des travail-
leuses et de se rendre compte que 
beaucoup restait à faire pour arri-
ver à l'égalité effective entre nous 
et les hommes. 

Présidée par notre camarade 
Marguerite Rivet, la conférence 
eût à connaître d'un compte rendu 
de la Commission féminine arrivée 
à expiration de mandat. 

Après avoir rappelé, en tant que 
responsable de cette commission 
leq tâches qu'elle s'était assignées et 
le but qu'elle poursuivait, notre ca-
marade Jacquet, chargé des ques-
tions féminines au Syndicat de la-
Métallurgie passa en revue les dif-
férentes phases et activités, aux-
quelles nous nous sommes atta-
chées durant ces derniers mois. 

H souligna l'offensive patronale 
contre les droits acquis par les 
femmes depuis la libération, s ef-
forçant de les maintenir en état 
d'infériorité, afin de les mieux ex-
ploiter 

C'est ainsi que les salaires ne 
sont payés qu'au minimum, la hié-
rarchie amenuisée dans des pro-
portions telles, que l'intérêt exis-
tant précédemment par le boni réa-
lisé en travaillant, a maintenant 
disparu et la production ne peut 

cédés inqualifiables du patronat. 
En effet, l'ouvrière spécialisée 

qui avait avant l'écrasement de la 
hiérarchie, un salaire de base dif-
férent de l'ouvrière manœuvre a 
vu celui-ci s'aligner sur celui de 
cette dernière, le rendement effec-
tué normalement n'entraînait qu'un 
dépassement minime du salaire ga-
ranti. 

Mais pour maintenir la produc-
tion le patronat exige des ouvriè-
res, sous menace de renvoi, le 
maintien des normes antérieures 
et même une augmentation dans 
certaines usines. 

Ces faite se vérifient chez Car-
naud, Pinard, il y a même mieux, 
Carnaud, n'embauche plus d'ou-
vrières de plus de 30 ans et tente 
par le recrutement de jeunes, en 
usant de méthodes d'Intimidation, 
d'obtenir un rendement plus élevé 
en vue de les utiliser au remplace-
ment d'ouvrières plus anciennes. 

Les interventions de déléguées 
confirment ces déclarations, dans 
la plupart des entreprises, en par-
ticulier dans les boites métallurgi-
ques, où le personnel féminin est 
nombreux, les conditions imposées 
à nos camarades laissent beaucoup 
à désirer, par contre les brimades 
pèsent plus lourdement sur elles. 

Nos camarades insistèrent pour 
qu'une compréhension mutuelle 
sur des intérêts communs, entre 
travailleurs des deux sexes, s'insti-
tue dans chaque entreprise métal-
lurgique, le succès des revendica-
tions féminines ne pouvant avoir 
que d'heureux effets sur celles de 
leurs compagnons de travail. 

La conférence féminine décida 
dono d'intensifier l'action en fa-

se maintenir que par certains pro-
veur des travailleuses sur la base 
des revendications posées par le 
syndicat à savoir, l'égalité effecti-
ve dans le travail et le salaire, la 
création d'œuvres sociales permet-
tant aux mères de famille d'exer-
cer normalement les obligations de 
leur situation familiale. 

Par ailleurs, la conférence pro-
clama son intention de poursuivre 
ses efforts, dans le cadre des_ déci-
sions confédérales avec la Fédéra-
tion démocratique internationale 
des femmes et ces amies de la 
paix, en vue de la sauvegarde des 
biens précieux que sont la démo-
cratie et la paix. 

L'envoi par la Commission Exé-
cutive du syndicat de délégués aux 
Journées Nationales deg 10 et 11 
novembre des Amies de la Paix, à 
Paris, fut approuvé par toutes les 
camarades. 

Enfin la nouvelle Commission 
Féminine qui s'enrichit de quel-
ques éléments nouveaux et actifs 
fut élue à l'unanimité par la con-
férence. 

Et maintenant, c'est avec con-
fiance que nous allons poursuivre 
notre tâche, nous savons les diffi-
cultés qui nous attendent, cepen-
dant, nous ne nous laisserons pas 
décourager par celles-ci, fortes de 
l'appui de toutes les femmes mé-
tallurgistes et de notre syndicat, 
nous sommes persuadées que nous 
surmonterons les obstacles et réali-
serons les objectifs fixés par notre 
conférence. 

La responsable de la Commis-
sion Féminine du Syndicat 
de la Métallurgie de Nantes, 

Louise BONNET. 

Dans chaque commune, la mê-
me différence existe, compte tenu 
des abattements de zone. 

Toutes nos protestations sont re-
çues poliment, tout le monde dit : 
« C'est réellement une grande in-
justice... » mais rien ne vient la 
faire disparaître. La réaction met 
tout en œuvre pour noyer le pois-
son et laisser subsister une classe 
plus défavorisée. 

LES 2-400 HEURES 
Les salariés agricoles ont de tout 

temps été ceux dont la journée de 
travail n'avait pas de limites. La 
Fédération a toujours lutté pour 
faire réglementer le temps de tra-
vail. 

Trois fois déjà la loi a été votée, 
trois fois la réaction a trouvé le 
moyen d'empêcher sa consécra-
tion. A l'heure actuelle, la force 
syndicale a permis, dans certains 
départements, une réglementation 
du temps de travail au moyen des 
arrêtés préfectoraux. Mais cer-
tains fonctionnaires du ministère 
du Travail avaient émis la préten-
tion de stopper la parution des ar-
rêtés jusqu'au vote de la loi sur 
les 2.400 heures. 

Or, la loi a été votée par l'As-
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semblée nationale, et c'est là que 
toutes les manœuvres de la réac-
tion se sont établies. Une modifi-
cation perfide, présentée par Bau-
dry-Dasson, P.R.L., adoptée dans 
la confusion, permet aux préfets 
de prévoir dans leurs arrêtés de» 
dérogations aux 2.400 heures. L'on 
voit tout de suite par quel biais 
pourront êtrei mises en échec les 
garanties que l'on pensait voir ac-
corder aux travailleurs défavori-
sés. 

La loi n'est pas encore définitive 
et le Conseil de la République doit 
donner son avis. Malgré nos dé-
marches aux différents groupes 
parlementaires, la discussion a été 
reportée à la rentrée. Seul, le grou-
pe communiste a voté pour une 
discussion immédiate. Cette loi, 
qui, depuis 30 ans est à l'ordre du 
jour, se trouve une fois de plus re-
tardée. Elle est capitale aux yeux 
de la réaction, qui voit en elle la 
possibilité pour les salariés agri-
coles de prétendre aux mêmes con-
ditions de vie que les autres sala-
riés. C'est un de ses derniers bas-
tions qu'elle défend avec la roue-
rie et la vigueur dont elle est ca-
pable. (Lire la suite en k' page). 
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COMITÉ D'HONNEUR : 

M. Louis SAILLANT, Président du 
Conseil National de la Résistance 
MM. P. VALÉRY, de l'Académie 

Française ; Francis JOURDAIN; 
Professeur LE BRAS ; Pr P. 
LANGEVIN ; M™ Marie BELL ; 
MM. Charles VILDRAC ; Cl. 
DELVINCOURT ; Professeur 
PAUPHILET ; Louis DAQUI'N ; 
Charles KOECHLIN ; Henri 
WALLON et Jean GUIGNE-
BERT. 

APPEL aux AUDITEURS 
Au mois d'août 1944, la « Radio-

diffusion française » libérée surgis-
sait de l'insurrection.. Les Alle-
mands avaient sabordé son patri-
moine technique. Ses ouvriers, ses 
techniciens, ses artistes réalisèrent 
alors un immense effort. Moins de 
trois ans après la libération, deux 
chaînes de programme et l'amorce 
d'une troisième chaîne ont été mi-
ses en place. De nombreuses sta-
tions régionales ont repris leur ac-
tivité. Dans le domaine de l'éduca-
tion et de l'art, la radio a fait un 
pas en avant. Sur le plan de l'in-
formation elle est plus ouverte aux 
voix représentatives de l'opinion 
publique et ses reportages s'effor-
cent de traduire les conditions ac-
tuelles de notre pays. Déjà un 
grand nombre d'émissions, par leur 
intérêt et par leur qualité, se sont 
acquises la faveur du public. 

La radio française n'en est pas 
moins l'objet de nombreuses criti-
ques. Le moment est venu .pour elle 
d'améliorer encore ses programmes 
et les conditions ^techniques de 
ses émissions. 

La radio française pourrait être 
meilleure si elle était gérée d'une 
manière moins lourde, moins bu-
reaucratique. 

Sous l'occupation, le Comité de 
Libération de la Radio avait envi-
sagé ce problème. Il avait conçu le 
projet d'un Office Français de 
Radiodiffusioni doté de la responsa-
bilité civile et de l'autonomie finan-
cière et dirigé d'une manière dé-
mocratique. Ceci supposait en par-
ticulier la présence au Conseil d'ad-
ministration de représentante dési-
gnés par les auditeurs. 

Alors la radio, véritablement liée 
au pays, pourrait exprimer plus 
complètement encore la vie et les 
efforts de ce dernier. 

Quand le Gouvernement reprit ce 
projet, il supprima bien malheu-
reusement la représentation des 
auditeurs. Sur ce point comme sur 
beaucoup d'autres, le nouveau tex-
te ne propose pas un assouplisse-
ment suffisant de la gestion. 

* ** 
Entre temps les postes privés 

intriguent. Les lois de guerre qui 
leur coupaient la parole arrivent à 
expiration. 

Voulez-vous entendre bientôt à 
longueur de journée les louanges 
de la poudre M..., des meubles 

signés L... ou de la tisane aux qua-
rante-cinq plantes ? 

Certes non : Aussi vous joindrez-
vous à nous pour exiger des mesu-
res urgentes contre toute résurrec-
tion des postes privés. Vous devez 
demander avec nous la vraie liber-
té de la radio, c'est-à-dire une ra-
dio contrôlée par vous-même et 
non géreé par des entreprises com-
merciales. 

N'oubliez pas enfin que dans un 
office de radiodiffusion où vous se-
riez représentés vous auriez votre 
mot à dire à la fois sur l'élabora-
tion des programmes et sur les 
questions administratives. Les dé-
légués des auditeurs seraient mieux 
à même d'obtenir ainsi, en parti- 1 

oulier pour les vieux, les petits 
rentiers et les salariés les moins 
favorisés un allégement de la taxe 
radiophonique dont le caractère 
uniforme les frappe aujourd'hui 
d'une manière injuste. 

La Fédération Nationale des Au-
diteurs de Radio qui s'est efforcée 
de représenter les auditeurs fran-
çais depuis 1945 lance aujourd'hui 
un nouvel et pressant appel 

AUDITEURS, 
Pour la création d'un véritable 

Offica Français de Radiodiffusion 
où vous serez représentés ; 

Pour une redevance d'usage pro-
portionnelle à vos ressources et 
pour la suppression de la taxe sur 
les postes à galène ; 

Pour une protection efficace de 
l'auditeur contre les interférences 
parasites et troubles de la récep-
tion ; 

Pour la construction rapide d'un 
réseau d'émetteurs puissants et 
d'une Maison de la Radio digne de 
notre Pays, centralisant tous les 
services actuellement disséminés 
dans la Capitale ; 

Pour l'établissement de nouvel-
les chaînes de programmes ; 

Pour le contrôle des prix et de 
la qualité des appareils récep-
teurs j 

Pour la création d'un réseau de 
télévision ; 

Pour que l'Office Français de 
Radiodiffusion soit le reflet fidèle, 
de la France avec le concours ac-
tif de tous les auditeurs directe-
ment intéressés à son amélioration 
et à son développement, 

ADHÉREZ A LA FÉDÉRATION 
NATIONALE DES AUDITEURS 
DE RADIO. 

Nous rapeplons que la carte de 
la F.N.A.R. confère à nos adhé-
rents de nombreux avantages, par-
mi lesquels : 

—• Réduction chez certains dépo-
sitaires sur tout appareil ou maté-
riel de rechange ; 

— Réduction sur l'abonnement à 
certains journaux radiophoniques ; 

—■ Visites dirigées des studios, 
des émetteurs, des installations de 
télévision, etc..., etc.. 

N. B. — Ecrire au Siège ! Ne pas 
se présenter directement. 

Nom, 

Prénoms 

Rue 

ViXle ......... 

N" 

Département 

Montant de la cotisation annuelle : 

50 fr* Pour membre titulaire 

100 frS pour membre honoraire 

à remettre au Trésorier du Comité Local d'Auditeurs 

ou à transmettre à la 

FEDERATION NATIONALE DES AUDITEURS DE LA RADIO 
19, Rue Saint-Georges — PARIS (9e) — Tél. TRU. 49.85 
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A DOCUMENTATION A 
La coilsailoo patronale aux Assurances Sociales 
eue calcul des renies aux accidentes do travail 

A propos de l'Impôt 
sur le revenu 

L'action déployée par nos orga 
nieations et la C. G. T. a permis un 
recul du délai fixé pour le paie-
ment des 3/4 de l'impôt général 
sur le revenu. 

Le contribuable ayant payé 
moins de 20.000 frs d'impôt en 1946, 
qui devait acquitter les 3/4 de son 
impôt 1947 avant le 1er novembre, 
faute de subir une majoration de 
10 %, a vu cette date prorogée 
jusqu'au 1er décembre. 

Les camarades qui auraient des 
contestations à faire sur le mon-
tant des impôts demandée doivent 
le faire immédiatement 

Ceux qui auraient des demander 
de dégrèvement à formuler doi-
vent adresser sans tarder une let 
tre à M. le Directeur des Contribu-
tions directes, dans les termes in-
diqués ci-après. 

Enfin, ceux qui seraient gênés 
pour payer dans les délais fixés, 
peuvent adresser une demande de 
délai de paiement, dans la formule 
ci-après. 

DEMANDE DE DÉGRÈVEMENT 
A TITRE GRACIEUX 

à adresser à M. le Directeur des 
Contributions Directes, (Place Mel-
linet, Nantes. 

Monsieur 
Adresse 

à Monsieur le Directeur 
des Contributions Direc-
tes. Nantes. 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous faire con-

naître par la présente que je dési 
rerais bénéficier de la faculté que 
m'offre la loi. pour obtenir un dé-
grèvement à titre gracieux, poui 
cause de gêne ou d'indigence. 

En effet, je me trouve imposé à 
l'impôt général sur le revenu au ti-
tre de l'année 1946 pour une som-
me de (art. du rôle 
N° avertissement joint. 

Le coût actuel de la vie, qui ne 
A cesse d'ailleurs de progresser ne me 
w permet pas de distraire de mon 

salaire actuel (lequel s'élève à 
 par mois) la part suffi-

sante au paiement de l'impôt que 
vous me réclamez. Vous n'ignorez 
pas que le Gouvernement vient de 
fixer le minimum vital annuel à 
96.022 frs, mais ne nous déduit pas 
cette somme, quand il retient la 
somme imposable de nos salaires 

J'ajoute que je suis père d'une 
famille de enfants, et que 
à moins de priver du nécessaire 
ceux-ci, je ne puis vraiment payei 
la somme réclamée. 

Je me permets de voue faire re-
marquer que mon attitude ne cons-
titue pas de ma part un caractère 
de désobéissance à l'impôt. A la 
rigueur, je suis même disposé à 
payer une certaine somme ds 

 , sollicitant un dégrè-
vement pour la différence. 

Je demande à me prévaloir dt 
l'effet suspensif de paiement et 
ceci en vertu des articles 384 et 
385 du Code des impôts directs. 
Vous voudrez bien en accuser le 
Percepteur chargé du recouvre-
ment. 

Dans l'espoir, que vous voudrez 
bien prendre ma demande en con-
sidération, veuillez croire, Mon-
sieur le Directeur, à mes senti-
ments respectueux. 

P. S. — Envoyer l'avertissement. 
i 

DEMANDE 
DE DELAIS DE PAIEMENT 

A adresser aw Percepteur 
(I'adre3e figure au dos de la feuil-
le d'imposition). 

Monsieur 
adresse 

à Monsieur le Percepteur 
de 

Monsieur le Percepteur, 
Vous me réclamez la somme 

de pour l'impôt gé-
néral sur le revenu, au titre de 
l'année 1946 (article du rôle N" 

-). 
Je tiens à vous informer que je 

suis dans l'impossibilité absolue de 
payer cette somme et que j'ai, par 
lettre du sollicité 
de Monsieur le Directeur des Con-
tributions Directes, un dégrève-
ment gracieux pour cause de gênt'. 

J'ai en même temps, demandé à 
me faire prévaloir de l'effet sus-
pensif de paiement suivant la fa-
culté qui m'est offerte par les ar-
ticles 384 et 385 du Code dee Im-
pôts directs. 

Je vous saurais gré, de prendre 
note de cette réclamation, et de 
m'accorder les délais de paiement 
auxquels me donne droit la loi du 
27 décembre 19i27 (art. 17). 

Je vous prie de croire. Monsieur, 
à mes sentiments respectueux. 

Nouveaux taux 
des Allocations familiales 

et du Salaire unique 
à partir 

du Ier Octobre 1947 
Salaire de base servant au cal-

cul des Allocations Familiales et 
du salaire unique. 

Zone I. — Donges, St-Nazaire ! 
6.950 frs. 

Zone II. — Bouguenàis, Couëron, 
Indre (Haute et Basse), La Mon-
tagnge, Le Pellerin, Nantes, Oi-
vault, Rezé, St-Herblain, SWean-
de-iBoiseau Ste-Luce-sur-Loire, St-
Sébastien, Trignac, Vertou : 6.550 
frs. 

Zone III. — La Baule, Le Pouli-
guen, Montoir, Pornichet: 6.200 frs. 

Zone IV.— Batz, Escoublac, Gué. 
rande, La Turballe, Le Croisic, 
Paimbceuf St-Nicolas-de-Redon 
5.950 frs. 

ZOn,g V. — Ancenis, Blain, Châ-
teaubriant, Clisson, Pontchâtsau : 
5.600 frs. 

Zone VI. — Autres communes 
que celles comprises dans les cinq 
zones précédentes : 5.250 frs. 

A 
Nous rappelons que les pourcen-

tages attribués aux bénéficiaires 
sont les suivants : 

* * 

Bénéficiaires rie l'allocation 
de salaire unique 

Jeunes ménages sans enfant : 
10 % du salaire mensuel de base 
indiqué ci-dessus. 

Salaire unique un enfant plus de 
5 ans : 10 %. 

Salaire unique, un enfant de 
moins de 5 ans : 20 %. 

Salaire unique, deux enfants à 
charge : 40 %. 

Salaire unique, trois enfante et 
plus : 60 %. 

Allocations familiales, deux en-
fants à charge : 20 %. 

Allocations familiales, trois en-
fants charge : 50 %. 
Allocations Familiales, quatre en-
fants à charge : 80 %. 

Allocations familiales, cinq en-
fants à charge : 110 %. 

Allocations familiales, six en-
fants à charge : 140 %. 

Allocations familiales, sept en 
fants à charge : 170 %. 

Allocations familiales, huit en 
fants à charge : 200 %. 

Allocations familiales, neuf en-
fants à charge : 230 %. 

Allocations familiales, dix en-
fants à charge : 260 %. 

* 
Les bénéficiaires de salaire uni-

que et allocations familiales cumu-
lent les deux allocations. 

Dans « Le Peuple » du 11 au 18 
octobre (n. 164), nous avons ana-
lysé le décret du 24 septembre 1947 
relevant le plafond des cotisations 
aux assurances sociales. 

Pour faire suite à ce texte et 
par voie de conséquence, un arrêté 
du 8 octobre 1947 («J. O.» du 11 oc-
tobre 1947), vient d'augmenter sen-
siblement les limites maximum des 
indemnités journalières et men-
suelles accordées en cas de mala-
die, maternité et longue maladie. 

Ce relèvement prendra effet com-
me celui des cotisations à partir 
du 1er octobre 1947. 

I. — Indemnités Journalières ac-
cordées par les assurances maladie 
et maternité. 

On sait que ces indemnités sont 
égales à la moitié du gain journa-
lier de base, mais qu'au delà d'un 
certain chiffre maximum elles ne 
varient plus, quel que soit le gain 
journalier. 

Ce maximum était de 200 francs 
depuis le 1er novembre 1946. 

Il passe à partir du 1er octobre 
1947, à 285 francs. 

D'autre part, pour les assurés 
ayant trois enfants ou plus à char-
ge, l'indemnité journalière à par-
tir du 31e jour de maladie est éga-
le aux deux tiers du gain journa-
lier de base. Là encore, le maxi-
mum qui était jusqu'à présent de 
270 francs passe à 380 francs. 

II. — Indemnités mensuelles ac-
orées par l'assurane longue ma-
ladie. 

Le montant maximum de l'in-
demnité mensuelle passe de même 
de. 6.000 francs à 8.550 francs à 
compter du 1er. octobre 1947, pour 
les assurés n'ayant pas d'enfants à 
charge ou en ayant moins de trois 
et de 8.100 francs à 11.400 francs 
pour les assurés ayant trois en-
fants ou plus à charge. 

Intériorisation des salariés 
agricoles 

LE RATTACHEMENT 
AU MINISTERE DU TRAVAIL 

L'intériorisation est permise du 
fait que les salariés agricoles dé-
pendent du ministère de l'Agricul-
ture. Ainsi, tous les prétextes sont 
invoqués pour retarder l'applica-
tion des lois intéressant les sala-
riés des autres professions. Si les 
salariés agricoles étaient avec les 
autres salariés au ministère du 
Travail, peut-être des dérogations 
seraient-elles envisagées, mais les 
mêmes lois s'appliqueraient en mê-
me temps à tous. 

Pourquoi la réaction agit-elle 
ainsi ? La classe ouvrière unie en-
gendrerait un progrès social tel, 
que ce serait la disparition complè-
te des profiteurs, des privilégiés. 
Pour reprendre la suprématie, sa 
seule arme est la division de la 
classe prolétarienne, c'est - à - dire 
celle qui vit de son travail. 

En matière syndicale, même tac-
tique ; la C.F.T.C., dont les rap-
ports avec le patronat sont indé-
niables, est un agent de division. 
Pour les cadres ,1a division est 
plus intense encore-, puisqu'en plus 
des deux confédérations, a été for-
mée une confédération générale 
des cadres. C'est une confédération 
autonome, dont le but est de sépa-
rer des travailleurs les cadres et 
les techniciens. Fort heureusement, 
la C.G.T. est assez puissante pour 
rallier la majorité des ingénieurs 
cadres, techniciens, ce qui lui as-
sure dans son rôle constructif la 
prédominance sur les autres con-
fédérations. 

La C.G.A elle-même, malgré les 
accords passés avec la C.G.T., or-
ganise les cadres et émet la pré-
tention de syndiquer les ouvriers, 
renouvelant la formule de la Cor-
poration Paysanne de Vichy. On 
se rend compte ainsi que la divi-
sion des efforts profite uniquement 
à la réation, au détriment des tra-
vailleurs. 

Mais elle ne s'arrête pas là. La 
C.G.T. est trop forte à son gré et 
il faut l'affaiblir. On essaie de fai-
re croire à une prédominance poli-
tique, afin de dresser deux ou plu-
sieurs blocs les uns contre les au-
tres et d'amener des scissions. 
Ceux qui, par esprit partisan, se 
prêtent L ces manœuvres, font le 
jeu et seulement le jeu de la réac-
tion. 

L'infériorisation des salariés 
agricoles est aussi une manœuvra 
de la réaction qui dure depuis des 
générations. Il faut à tout prix sé-
parer les travailleurs des villes de 
ceux des champs, car aucune évo-
lution sociale n'est possible sans 
l'union des travailleurs des villes 
et des champs. 

Alors, on infériorise par tous les 
moyens les salariés agricoles, pour 
qu'ils envient et se dressent con-
tre leurs camarades des villes. A 
ces derniers, on fait croire que les 
difficultés du ravitaillement pro-
viennent essentiellement des agri-
coles. Au travers des dissenssions 
qu'elle pense ainsi faire naître, la 
réaction espère à nouveau dominer 
le prolétariat. 

Nous ne devons pas nous laisser 
pendre au piège, nous devons dé-
noncer ces agisements chaque 
fois qu'ils se produisent et mettre 
en lumière la vérité. 

Nous devons combattre en 
consolidant l'unité de la classe ou-
vrière, en montrant à nos cama-
rades égarés la possibilité qu'ils 
donnent à la réaction de dominer 
la classe ouvrière. 

Recruter est un devoir impé-
rieux de tous les militants cai 
c'est seulement en étant forts que 
nous pourrons faire prévaloir nos 
droits. 

Nous devons lutter avec la der-
nière énergie contre l'infériorisa-
tion qui nous est faite et faire pas-
ser parmi nos premières préoccu-
pations revendicatives, l'égalité 
des lois sociales pour tous les tra-
vailleurs. 

Par des résolutions, des ordres 
du jour, saisir les pouvoirs public. 
Poser publiquement, par des let 
très ouvertes, nos revendications 

Une question qui ne manque pas 
d'intérêt en ce qui concerne le cal-
cul du salaire de base des victimes 
d'accidents du travail, est celle de 
savoir si l'on doit faire entrer dans 
ce salaire la cotisation patronale 
aux Assurances Sociales. 

Bien entendu, la cotisation ou-
vrière entre de plein droit dans ce 
salaire puisqu'elle est déduite de 
celui-ci, ainsi d'ailleurs que l'im-
pôt cédulaire. Cela n'a jamais fait 
de difficulté, mais il en a été tout 
autrement pour la cotisation patro-
nale. 

En effet, celle-ci n'apparait à au-
cun moment lors de la détermina-
tion du salaire. Elle est- calculée, 
il est vrai, en pourcentage du sa-
laire, mais au lieu d'en être déduite, 
elle s'y surajoute en quelque sorte, 
étant entendu qu'elle est à la char-
ge exclusive de l'employeur. 

Pourtant, sous l'ancien régime 
des lois de 1896-1938, la Cour de 
Cassation avait décidé que cette 
contribution patronale devait s'in-
orporer dans le salaire de base, ser-
vant notamment au calcul des ren-
tes. 

Voici le commentaire que faisait 
à ce sujet M. Jean Kreber dans le 
Code du Travail annoté, (tome II, 
Accidents du travail, première par-
tie, page 40) : 

« Toutes les prestations, soit con-
ventionnelles, soit légales, qui sont 
allouées à l'ouvrier en contre-par-
tie de son travail constituent une 
rémunération ; elles doivent dès 
lors être comprises dans le calcul 
du salaire de base tel que le déter-
mine l'article 10 de la loi du 9 
avril 1898, et aucune dérogation n'a 
été apportée à cette règle forfai-
taire et d'ordre public par la loi 
du 5 avril 1928 modifiée par celle 
du 30 avril 1930 sur les assurances 
sociales (Cass. Civ. 12 février 1940, 
Gaz. Pal 1940, I. 242 ; D. hebd. 
1940, 74). 

« Aux termes de ces dernières 
lois, la contribution patronale aux 
assurances sociales, comme la con-
tribution ouvrière est effectuée en 
exécution du contrat de travail ; 
elle est fonction du salaire payé à 
l'ouvrier, elle est inscrite à son 
nom, elle détermine son droit aux 
prestations éventuelles et le béné-
fice assuré au salarié, pour être 
différé, n'en constitue pas moins 
un élément de la rémunération que 
lui assure son travail. 

« Par suite, pour établir le sa-
laire de base de la victime, il y 
a lieu de faire état de la contribu-
tion patronale aux assurances so-
ciales (Voir aussi : Poitiers, 31 
janvier 1940 ; Rev. Bordeaux 1940. 
133 ; Dijon 19 mars 1941 ; Gaz. Pal. 
1941 I. 1929). 

La question semblait donc réso-
lue, maig elle vient de se trouver 
posée à nouveau par la circulaire 
266 SS. du 19 septembre 1947 (non 
parue au € J. O. »). Ce texte, dont 
on trouvera le contenu ci-après es-
time que la cotisation patronale 
aux assurances sociales ne doit 
plus être incorporée dans le salaire 
de base, motif pris de ce que sous 
le régime de l'ordonnance du 19 oc-
tobre 1945 l'assujettissement aux 
assurances sociales n'est plus lié 
à l'exécution d'un contrat de tra-
vail. 

contribution patronale aux assu-
rances sociales pour le calcul des 
indemnités journalières et des ren-
tes dues en cas d'accident. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître, après examen, que cette 
question se présente sous un jour 
entièrement nouveau en raison des 
transformations profondes subies 
par la législation des Assurances 
sociales aussi bien que par celle 
concernant les accidents du travail 
l'une et l'autre intégrée dans l'or-
ganisation générale de la Sécurité 
sociale. 

« En effet, l'assujettissement aux 
Assurances sociales, comme le bé-
néfice de la loi de prévention et 
éventuellement, de réparation des 
accidents du travail et des mala-
dies professionnelles, ne sont plus, 
comme par le passé, liés à l'exécu-
tion d'un contrat de louage de ser-
vice. On ne pourrait donc affirmer 
aujourd'hui, comme l'avait fait la 
Cour de cassation que « la contri-
bution patronale est effectuée en 
exécution de ce contrat. » 

« D'autre part, dans le nouveau 
régime, le droit de l'assuré aux dif-
férentes prestations ou allocations 
est subordonné à la seule justifica-
tion qu'il a travaillé, dans les con-
ditions prévues par la loi, pendant 
une durée minimum au cours de 
la période de référence ou seule-
ment, en ce qui concerne les acci-
dents du travail, qu'il travaillait, 
au moment de l'accident, dans de 
telles conditions. 

« Les ressources de l'organisation 
générale (de la Sécurité sociale), 
sont constituées, notamment par 
des contributions pour partie, ou 
exclusivement patronales, mais il 
ne s'ensuit pas qu'il y ait un lien 
direct entre les droits individuels 
de l'assuré et les versements effec-
tués par son ou ses employeurs. 

« C'est ainsi que la contribution 
spéciale instituée par l'ordonnance 
du 30 décembre 1944 pour le finan-
cement de l'allocation aux vieux 
travailleurs salariés a été incorpo-
rée, à compter du 1er janvier 1947, 
dans la contribution patronale aux 
Assurances sociales (arrêté du 24 
mars 1947). 

« On ne saurait ,dans le nouveau 
régime, faire à cet égard de diffé-
rence entre les contributions de Sé-
curité sociale imposées à l'em-
ployeur au titre des Assurances 
sociales (10 p. 100), des prestations 
familiales (12 p. 100) et des acci-
dents du travail (taux variables) 
et il est impossible de reconnaître 
à ces contributions le caractère 
d'un supplément de salaire de l'ou-
vrier. 

« D'ailleurs si l'on devait admet-
tre une solution contraire, les con-
séquences n'en seraient pas limi-
tées au seul risque « accident du 
travail » et il faudrait également 
majorer le salaire servant de base 
au calcul des indemnités des assu-
rances maladie, maternité, invali-
dité, etc., ce qui serait certaine-
ment en opposition avec la lettre et 
l'esprit des textes légaux et régle-
mentaires. 

« Ces considérations me condui-
sent à conclure qu'il n'y a lieu d'a-
jouter au salaire de la victime d'un 

, accident du travail, pour le calcul 
Voici en quel terme le ministère 1

 deg indemnités journalières ou des 
du Travail résout ce problème 

« La question s'est posée de sa-
voir si, dans le nouveau régime de 
prévention et de réparation des ac-
cidents du travail et des maladies 
professionnellles, il convenait, com-
me l'avait admis la Cour de cassa-
tion dans le régime antérieur, d'a-
ojuter au salaire du travailleur la 

sociales aux parlementaires et pu 
blier leurs réponses en les com-
mentant. 

Nos syndicats agricoles se doi-
vent de montrer leur vitalité et 
de prouver qu'il faut compter avec 
eux. 
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Souscription en faveur des Sinistrés 
de Brest (2 liste) 

Total de la première liste 
Métaux, Couëron 
Bâtiment, Bernerie 
Union Locale, Châteaubriant .... 
Ingénieurs des Travaux Publics, Nantes ... 
Bâtiment, Châteaubriant 
Ministère de Reconstruction, Nantes . . . . . 
Municipaux, Nantes 
Municipaux, Nantes (Bureaux) 
Métaux, Couëron 
Electricité de France, Nantes 

TOTAL 

283.767 » 
670 3.943 » 
671 260 » 
672 1.775 » 
673 500 » 
674 1.045 » 
675 1.620 » 
676 9.631 » 
678 370 » 
680 180 » 
681 1.260 

325.987 » 

rentes, aucune des différentes con-
tributions patronales de Sécurité 
sociale. 

« J'ajoute que l'unification des 
différentes législations sociales, ne 
peut aller sans incidences de cet 
ordre, qui se trouvent largement 
compensées par les améliorations 
apportées, par ailleurs à la protec-
tion du travailleur. Afin de pour-
suivre dans ce sens l'œuvre entre-
prise, mes services étudient actuel-
lement les aménagements à appor-
ter à l'ordonnance du 19 octobre 
1945 sur les Assurances sociales en 
vue de garantir à l'assuré dont la 
capacité de travail a été supprimée 
ou réduite par un accident du tra-
vail, le maintien de ses droits aux 
différentes prestations dans des 
conditions analogues à celles qui 
sont actuellement applicables aux 
assurés invalides. 

« Vous voudrez bien tenir compte 
des présentes instructions pour tou-
te attribution d'indemnités ou de 
rentes postérieure à la date de leur 
réception par votre organisme. Par 
mesure de bienveillance, il n'y aura 
pas lieu de revenir sur les décomp-
tes antérieurement effectués, comp-
te tenu de la contribution patro-
nale aux Assurances sociales. Tou-
tefois, les rentes non encore mises 
en paiement devraient faire l'objet 
d'un nouveau calcul. 

Le Directeur t F. RICOU. 
j^M^ImpT. Ouvrier» ■ Nanh». 


